
 

 

 

 

 

 

Sécurité Incendie 

Equipier de Seconde Intervention 

Agrément CNAPS : FOR-031-2023-01-24-20180587299. L'autorisation d'exercice ne confère aucune prérogative de puissance publique à l'entreprise ou aux personnes qui en bénéficient. 

Contact : 05.61.14.84.31 / contact-formation@sotel.fr - Sotel Formation : 3 rue de Cabanis, 31240 L'Union  

www.sotel-formation.fr - Siret : 483 872 701 00014 - N° déclaration d’Activité : 73 31 04 56431 

Public : 
• Tout le personnel désigné pour la lutte contre l’incendie 

• Objectif : 

• Intervenir sur un feu avec le matériel adapté à 

l’entreprise 

• Pédagogie :  
• Enseignement théorique – appuyé par un document 

PowerPoint. 

• Exercices pratiques par thématique sur du matériel 

pédagogique, ou sur le matériel de l’entreprise. 

Lieu – Date – Tarifs :  
• Nous consulter. 

 

Références réglementaires : Art 4227-39 du Code du Travail « La consigne doit prévoir des essais et des visites périodiques du matériel et des 

exercices au cours desquels le personnel apprend à se servir des moyens de premiers secours et à exécuter les diverses manœuvres nécessaires » 
(tous les 6 mois) 

Programme 

Présentation 

• • Individuelle 

• • Groupe Sotel 

 

• Théorie  
• Réglementation 

• Feux historiques 

• Triangle du feu 

• Classe de feu 

• Extincteur et RIA 

• Mode de propagation 

• Danger des fumées 

• Limite inférieur et supérieur d’explosivité 

• Désenfumage 

• Eclairage de sécurité 

• Alerte 

• Evacuation 

• Sauvetage 

 

 

• Prérequis :  
• Connaissance de l’entreprise 

• • Avoir passé la formation EPI 

•  

• Matériels pédagogiques :  
• • Bac à feu écologique avec extincteurs à eau pulvérisé 

et CO2. 

• Remise d’un livret aide-mémoire en fin de formation. 

 

• Pratique commune  
• Manipulation des extincteurs et RIA 

• • Contrôle et ouverture de porte 

• •Technique d’évacuation d’urgence 

 

Terrain 

• Echange sur la sécurité sur votre site et des spécificités 

• Mise en situation 

 

Clôture 

• Attestation 

• Questionnaire de satisfaction 

 

• Pièce à fournir :  
• Registre de sécurité pour valider la formation 

•  

Durée : 
• 7 heures 

mailto:contact-formation@sotel.fr


 

 

 

 

 

 

Sécurité Incendie 

Equipier de Seconde Intervention 

Agrément CNAPS : FOR-031-2023-01-24-20180587299. L'autorisation d'exercice ne confère aucune prérogative de puissance publique à l'entreprise ou aux personnes qui en bénéficient. 

Contact : 05.61.14.84.31 / contact-formation@sotel.fr - Sotel Formation : 3 rue de Cabanis, 31240 L'Union  

www.sotel-formation.fr - Siret : 483 872 701 00014 - N° déclaration d’Activité : 73 31 04 56431 

Public : 
• Tout le personnel désigné pour la lutte contre l’incendie 

• Objectif : 

• Intervenir sur un feu avec le matériel adapté à 

l’entreprise 

• Pédagogie :  
• Enseignement théorique – appuyé par un document 

PowerPoint. 

• Exercices pratiques par thématique sur du matériel 

pédagogique, ou sur le matériel de l’entreprise. 

Lieu – Date – Tarifs :  
• Nous consulter. 

 

Références réglementaires : Art 4227-39 du Code du Travail « La consigne doit prévoir des essais et des visites périodiques du matériel et des 

exercices au cours desquels le personnel apprend à se servir des moyens de premiers secours et à exécuter les diverses manœuvres nécessaires » 

(tous les 6 mois) 

Programme 

Présentation 

• • Individuelle 

• • Groupe Sotel 

 

• Théorie  
• Réglementation 

• Feux historiques 

• Triangle du feu 

• Classe de feu 

• Extincteur et RIA 

• Mode de propagation 

• Danger des fumées 

• Limite inférieur et supérieur d’explosivité 

• Désenfumage 

• Eclairage de sécurité 

• Alerte 

• Evacuation 

• Sauvetage 

 

 

• Prérequis :  
• Connaissance de l’entreprise 

• • Avoir passé la formation EPI 

•  

• Matériels pédagogiques :  
• • Bac à feu écologique avec extincteurs à eau pulvérisé 

et CO2. 

• Remise d’un livret aide-mémoire en fin de formation. 

 

• Pratique commune  
• Manipulation des extincteurs et RIA 

• • Contrôle et ouverture de porte 

• Technique d’évacuation d’urgence 

 

Terrain 

• Echange sur la sécurité sur votre site et des spécificités 

• Mise en situation 

 

Appareil respiratoire isolant 

Théorie 

▪ Les atmosphères non respirables 

▪ Le matériel 

▪ L’opération : les règles de base 

▪ L’opération : la procédure opérationnelle 

Pratique 

▪ Composition de l’A.R.I et du scaphandre 

▪ Test respiratoire (flexion, port de charge, etc.) 

▪ Entraînement au port des 2 appareils 

▪ Divers exercices sur feux 

Clôture 

• Attestation 

• Questionnaire de satisfaction 

 

• Pièce à fournir :  
• Registre de sécurité pour valider la formation 

•  

Durée : 
• 14 heures 

mailto:contact-formation@sotel.fr

